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OXYLA 20% 
SOLUTION INJECTABLE 

COMPOSITION 

Oxytétracycline (sf. dihydrate) ………………………………………………………... 20,00 g  

Excipient  qsp………………………………………………………………..……….......100ml 

 

PROPRIÉTÉS PHARMACEUTIQUES  

                L’oxytétracycline (OTC), principe actif de la spécialité OXYLA 20 %,est un 

antibiotique de la famille des tétracyclines caractérisé par un spectre d’action très large qui 

englobe les germes gram positif et gram négatif, Actinomyces, spirochètes, mycoplasmes, 

chlamydies, et certains protozoaires. L’OTC est un antibiotique bactériostatique qui agit par 

inhibition de la synthèse protéique. La conception de OXYLA 20 % sous forme de 

formulation retard permet de réaliser une antibiothérapie complète en une seule injection. 

Cette propriété permet ainsi de remplacer, par une seule injection, les trois injections 

habituellement recommandées pour les formes conventionnelles.    

 

ESPECES CIBLES 

Bovins, Ovins et caprins. 
 

INDICATIONS  

Traitement des infections à germes sensibles à l’OTC chez les espèces cibles. Il s’agit 

essentiellement de : 

- Bronchopneumonies infectieuses 

- Gastroentérites infectieuses 

- Avortements infectieux (chlamydiose) 

- Pathologie de l’appareil locomoteur (panaris, arthrites). 

- Infections uro-génitales  

- Anaplasmose,  

- actinobacillose 

ADMINISTRATION ET POSOLOGIES  

OXYLA 20 % est recommandé par voie intramusculaire profonde à la dose de 20,0 mg de 

principe actif/kg de poids vif, soit 1 ml de solution/10 kg de poids vif.  

Il est recommandé ne pas dépasser par site d’injection :  

- 15 ml chez les bovins  

- 5 ml chez les ovins et caprins 

CONTRE INDICATIONS ET INTERACTIONS 

Ne pas utiliser en cas d’insuffisance hépatique ou rénale grave 

Ne pas administrer aux sujets ayant manifestés une hypersensibilité aux tétracyclines. 
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Ne pas injecter par voie intraveineuse. 

ne pas injecter des produits contenant du fer le même  jour. 

 

EFFETS SECONDAIRES 

Une tuméfaction passagère peut être observée au site d’injection. Pour réduire l’intolérance 

locale du produit, il est recommandé de ne pas injecter par site plus de 15 ml chez les bovins 

et plus de 5 ml chez les ovins.  

 

PRECAUTIONS D’UTILISATION 

Utiliser le produit avec précaution chez les femelles en début de gestation. 

Ne pas laisser à la portée des enfants. 

DELAI D’ATTENTE 

Viande et abats : 21 jours 

Lait : 7 jours (14 traites) 

 

CONDITIONS DE CONSERVATION 

- 2 ans dans l’emballage d’origine, à l’abri de la lumière et à une température inferieure à  

25°C. 

- Stabilité après ouverture du contenant: 4 Semaines 

 

PRESENTATIONS: 

Flacons de  50 ml et 100 ml. 
 


